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ARTICLE 16

Les États parties à la présente Convention indiqueront dans les rapports périodi-
ques qu'ils présenteront à la Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, aux dates et sous la forme qu'elle
déterminera, les dispositions législatives et réglementaires et les autres mesures qu'ils
auront adoptées pour l'application de la présente Convention, ainsi que des précisions
sur l'expérience qu'ils auront acquise dans ce domaine.

ARTICLE 17

1. Les États parties à la présente Convention peuvent faire appel au concours
technique de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul-
ture, notamment en ce qui concerne:

(a) l'information et l'éducation;

(b) la consultation et l'expertise;

(c) la coordination et les bons offices.

2. L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
peut, de sa propre initiative, entreprendre des recherches et publier des études sur les
problèmes relatifs à la circulation illicite des biens culturels.

3. A cette fin, l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture peut également recourir à la coopération de toute organisation non gouverne-
mentale compétente.

4. L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture est
habilitée à faire, de sa propre initiative, des propositions aux Etats parties en vue de
la mise en œuvre de la présente Convention.

5. A la demande d'au moins deux États parties à la présente Convention
qu'oppose un différend relatif à la mise en œuvre de celle-ci, l'Unesco peut offrir ses
bons offices afin d'arriver à un accord entre eux.

ARTICLE 18

La présente Convention est établie en anglais, en espagnol, en français et en
russe, les quatre textes faisant également foi.

ARTICLE 19

1. La présente Convention sera soumise à la ratification ou à l'acceptation des
États membres de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

2. Les instruments de ratification ou d'acceptation seront déposés auprès du
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture.


